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Un incident technique important est survenu la nuit du  
22 septembre au pôle aquatique OSMOSE, entraînant  
la fermeture des installations pour une durée indéterminée  
à ce jour. 
Les entreprises, les services techniques de l’agglomération et 
les élus s’activent au quotidien pour permettre une réouverture 
rapide aux scolaires et aux clubs dans un premier temps. 

 

Je ne vous cacherai pas que de nombreux 
collègues Maires me questionnent sur notre 
décision, la méthode, la communication… 
Quelque chose me dit que beaucoup attendent 
que l’un des leurs essuie les plâtres ! 
 

Je peux vous affirmer qu’aujourd’hui c’est 
l’école qui sauve le budget des énergies.  
Malgré le prix des pellets qui a flambé, nous ne 
serons toujours qu’à 2 500 €/an pour les 1 250 
m2. 
En reprenant les consommations de gaz de 
l’ancienne école, nous serions aujourd’hui à   
21 000 € pour 700 m2 … 
 

Le choix que nous avons fait il y a 12 ans doit 
guider nos prochains investissements. 
D’autres sujets très importants sont devant 
nous. Il s’agit de l’eau et de la gestion des 
déchets. 
 

Mais à chaque jour suffit sa peine… 
 

Je vous souhaite une belle fin d’année. 
 

 Le Maire, 
 Jean HUARD 

 

La décision que nous vous avons annoncée 
concernant la fermeture de l’éclairage public la 
nuit est aujourd’hui effective. 
 

A ce jour, nous n’avons eu aucun retour négatif 
sur cette mise en pratique. Les seuls mails 
reçus ont salué cette démarche ! 
 

Je ne suis pas naïf à croire que vous êtes toutes 
et tous satisfaits mais je peux vous assurer que 
les informations reçues la semaine dernière 
nous confortent dans notre décision. 
En effet, la Métropole du Grand Nancy qui gère 
le marché groupé de l’électricité nous a 
officiellement annoncé pour 2023 une hausse 
au minimum de 130%, avec une possibilité 
estimée entre 150 et 180% selon l’évolution 
des tarifs sur le marché d’ici la fin de l’année.  
Il faudra donc multiplier le chapitre 
« Energies » du budget 2023 par 2,5 ou plus 
sûrement par 3 pour prendre une marge de 
sécurité. 
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THEATRE DEBAT 
 

Le CCAS de Cutry a accueilli la 
compagnie « Soleil sous la 
pluie » le mercredi 6 octobre à 
l’Espace Mix’Ages.  
 

Cette animation qui 
s’inscrivait dans le cadre de la 
Conférence des Financeurs 
s’adressait aux personnes de 
plus de 65 ans. 
 

Les personnes présentes ont 
eu le plaisir d’assister au 
spectacle « Dans tes bras » 
qui racontait la dignité de la 
personne âgée, ses droits, sa 
place dans la société et la 
solidarité qui l’entoure.  
 

La pièce a été suivie d’un 
débat animé par un des 
acteurs de la troupe sur les 
thèmes évoqués, autour d’un 
café. 

Le parcours rose du Pays-Haut, 
en faveur de la lutte contre le 
cancer du sein s’est déroulé à 
Mexy le 9 octobre. Cette année, 
Cutry était partenaire de 
l’opération. 
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OCTOBRE ROSE 

BRIOCHES DE L’AMITIÉ 
 

La traditionnelle opération Brioches de 
l’Amitié s’est déroulée du 3 au 9 
octobre. Nous vous remercions de 
l’accueil que vous avez réservé aux 
bénévoles. Grâce à vous, la somme de 
1 365€ a été reversée à l’association 
AEIM-Adapei 54. 

 

 

ATELIERS MEMOIRE 
 

Les ateliers mémoire, animés par 
Martine Majéry ont débuté le mardi 18 
octobre à la salle polyvalente, et se 
poursuivront jusque fin décembre.  
Les participantes étaient nombreuses 
et ont pu pratiquer la gymnastique de 
l’esprit dans la bonne humeur ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

Classe de découverte 
 
Du 8 au 15 octobre, 40 élèves des classes de CE2, CM1 et CM2 de l’école se sont rendus à 
Blainville-sur-Mer pour un séjour d’une semaine en Normandie, avec la participation de la 
municipalité à hauteur de 160 € par enfant. 
L’occasion pour eux de découvrir et visiter différents sites en lien avec le débarquement et la 
bataille de Normandie, mais aussi le Mont-Saint-Michel et le milieu marin. 
Tout s’est très bien déroulé et les enfants étaient ravis de leur séjour ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un petit déjeuner offert par la 
municipalité les attendait à leur retour, le 
samedi 15 octobre, à l’école La Marelle .  
Ce fut le moment des retrouvailles avec 
les parents. 



 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

- Repas dansant du 
samedi 12 novembre 
2022 avec l’orchestre 
« LAFAMIDORE »  
à l’Espace Mix’Ages. 

 
 

- Don du sang :  

Jeudi 7 décembre  
de 15h à 19h  
à la salle polyvalente. 

 
 

                                                                      HOMMAGE 

La municipalité souhaite rendre un hommage particulier à  
M. André GAUNARD, décédé le 17 septembre à l’âge de 
96 ans. Doyen de notre commune, M.GAUNARD était reconnu 
pour ses nombreuses distinctions militaires et n’a jamais 
manqué de nous accompagner lors des manifestations 
patriotiques. 
Nous garderons le souvenir d’un homme simple et discret. 
A toute sa famille, nous renouvelons nos sincères 
condoléances. 

 
 

 

INSCRIPTIONS/RESERVATIONS ACCUEIL PÉRISCOLAIRE 
 

les jeudis  hors vacances scolaires 
au secrétariat de mairie de 17 à 19 H 

 
 

 

ASSISTANTE SOCIALE 
 

SUR  RENDEZ-VOUS : 
03 82 26 51 21 

 
 

 

C.C.A.S :  SUR RENDEZ-VOUS 
 

en appelant le secrétariat de 
mairie 

 
- SAINT–NICOLAS passera par Cutry l’après-midi du 4 décembre à l’Espace 
Mix’Ages pour remettre cadeaux et friandises aux enfants présents.  
En attendant son arrivée, ils pourront profiter d’un spectacle.  
Une invitation sera envoyée à chacun d’entre eux. 
Veuillez-vous assurer que votre enfant est inscrit sur les registres de la mairie 
(nouveaux arrivants, naissances…). 
 
 

 

 

 

 

Nouveau à Cutry 

BATMEDIAS est une société de publicité digitale et immersive, qui produit 

des publicités qui seront partagées sur les réseaux sociaux, ainsi que sur les 

bornes et écrans publicitaires. 

Contact au 07 69 42 67 09 ou email contact.batmedias@gmail.com 

- Assemblée générale     
extraordinaire de   
l’A.R.P.A : 
Jeudi 1er décembre à 14h30 
à la salle polyvalente 
 


